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Luxembourg, le 22 septembre 2025 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
Par lettre du 16 mai 2025, le CSAT a été saisi pour avis par le Ministre du Logement et de 
l’Aménagement du territoire concernant l’étude préparatoire du parc naturel de la Haute-Sûre 
conformément à l’article 7, alinéa 2, de la loi modifiée du 10 août 1993 relative aux parcs naturels. 
 
Le dossier soumis au CSAT comporte, à côté de l’étude préparatoire en soi, un bilan « 2015-2024 », et 
une lettre adressée à Monsieur le Ministre Claude Meisch. 
 
Le CSAT prend note que les personnes et organismes démarchés du parc naturel de la Haute-Sûre sont 
motivés tout d’abord par le fait que le statut de parc naturel, conféré par le règlement grand-ducal du 
17 mars 2016 portant renouvellement du Parc naturel de la Haute-Sûre, arrivera bientôt à son 
échéance étant donné qu’il est légalement limité à une durée de dix ans, et qu’il y aurait partant lieu 
de procéder à un renouvellement ou une prolongation du statut pour la période 2026-2035. 
 
Dans le cadre de cette procédure de prolongation du statut de parc naturel, le CSAT prend également 
note que celui-ci saisit également l’occasion d’élargir son étendue territoriale au territoire de la 
commune de Goesdorf. 
 
Le CSAT salue le principe de la prolongation du parc naturel de la Haute-Sûre pour une nouvelle période 
de dix ans en soulignant qu’il s’agit d’un outil important dont dispose la politique d’aménagement du 
territoire pour aménager les espaces ruraux. Cet outil a été consacré par la loi modifiée du 17 avril 
2018 concernant l’aménagement du territoire.  
 
Dès lors, le CSAT salue que cet outil, et avec lui les principes de l’aménagement du territoire, soient 
élargis au territoire de la commune de Goesdorf. 
 
Ensuite, le CSAT prend acte que l’étude préparatoire précède une étude plus détaillée pour laquelle il 
devra également être saisi pour avis ultérieurement selon la loi précitée du 10 août 1993.Sur la base 
de ces constats de principe positifs, le CSAT fonde les considérations plus circonstanciées suivantes 
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l’étude préparatoire du parc naturel de la Haute-Sûre 




